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DECISION N° ID/MJNFOPRAISG/DAG/SDPSP/SP/BPF 
Portant affectation des personnels. 

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE, 

Vu la Constitution; 
Vu le décret n? 20111408 du 09 décembre 20 Il portant organisation du Gouvernement, modifié et 

complété par le décret n? 2018/190 du 02 mars 2018 ; 
Vu le décret n" 2012/537 du 19 novembre 2012 portant organisation du Ministère de la Fonction 

Publique et de la Réforme Administrative; 
Vu le décret n° 2018/19] du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement; 
Vu l'arrêté n° 001610lMINFOPRA du Il mars 2020 portant attribution du Brevet de l'ENAM à 

certains élèves du Cycle "B" de la Division Administrative de l'École Nationale 
d'Administration et de Magistrature, Promotion 20] 7-2019; 

Vu l'arrêté n° 001608/MJNFOPRA du ] 1 mars 2020 portant attribution du Diplôme de l'ENAM à 
certains élèves du Cycle "A" de la Division Administrative de l'École Nationale 
d'Administration et de Magistrature, Promotion 2017-2019; 
Considérant les besoins en ressources humaines des départements ministériels, 

DECIDE: 

Article 1 cr._ Les personnels dont les noms suivent, titulaires du Diplôme ou du Brevet de l'École 
Nationale d'Administration et de Magistrature, Section Administration du Travail, Promotion 
2017-2019, précédemment en service au Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme 
Administrative, sont, à compter de la date de signature de la présente décision, affectés au 
Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale. 

Il s'agit de : 

N° NOMS ET PRENOMS MATRICULES SECTIONS 
1 AMBA MVONDO Marie Joëlle P-085735 
2 ASTADJAM Damaris MAMAI Q-085742 
3 DJEULEU EMADEU Sylviane V-085812 ATA 
4 NNANE NNANE Calvin S-086051 
5 MERVEILLE NTONGO Rosette S-085961 
6 MANJOMBE SONGUE Boris Y-085923 
7 REYANG SIRI V-086083 
8 FOT ABONG Serge Leonel M-085862 
9 NGEMIT A Vanisa AFESEH Z-086026 ATB 



10 NY AMBON SANGBA Vincianne C-086061 ATB 
1 1 MENGNJO Elvise WEISINYUY K-085959 
12 MOBARA ABRAHAM C-085973 

Article 2.- Les soldes et accessoires de solde des intéressés seront imputés au budget du 
Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale. 

Article 3.- La présente décision sera communiquée et publiée partout où besoin sera./- 

AMPLIATIONS: 
- MINFOPRAISG/DAG/SDPSP/SP/BPF ; 
- MINFOPRAISG/DRPCE ; 
- MINFOPRAISG/DGC ; 
- MINTSS/SG/DAG ; 
- MINFl/BUDGETrrRESOR/DDPP ; 
- INTERESSES/DOSSIERS; 
- CHRONO/ARCHIVES; 
- AFFICHAGE. 

Yaoundé, le 2 4 AOUT 2020 


